
 

 

 
 

• Grade Attaché – CAT A - filière administrative 
• Concevoir et animer des projets en lien avec le 

développement durable. 

• Connaissances des financements publics et privés et 
du montage des dossiers de financement. 

• Capacité d’analyse, d’adaptation et de réactivité. 

• Capacités à motiver, à mobiliser, à convaincre. 
 
Qualités requises : 

• Forte sensibilité aux domaines de l’écologie et au 
développement durable 

• Esprit de synthèse 
• Force de propositions 

• Très bon relationnel 

• Sens du travail en équipe et en transversalité  

• Autonomie et rigueur 

• Maîtrise du pack office et des outils informatiques. 
 

 

 

• Lieu de travail : Hôtel de Ville, 4 BD Noël Marc, 78570 
ANDRESY 
 

• Poste à temps complet, 37h30 hebdomadaires 
 

• Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime 
de fin d’année 
 

Pour la Direction Générale des Services, la ville d’Andrésy recherche 

 

Directeur Ville Durable et Transition 

écologique (H/F) 
 

Cadre d’emploi des Attachés – Filière Administrative – CAT A 

Poste à pouvoir dès que possible 

 
 

 
Sous la responsabilité de la Directrice Générale des Services, 
vous contribuez à la réalisation et au suivi des différentes 
missions liées à la délégation Ville Durable et Transition 
écologique. 

• Réalisation de répertoire et analyse des richesses du 

territoire : 
- Élaborer un diagnostic environnemental d’un territoire et 

proposer des programmes d’animations / éducation au 
développement durable  

- Prospecter les publics à sensibiliser et leurs modes de 
réactions aux questions d’environnement 

- Identifier les partenariats potentiels sur un territoire pour 
connaitre, communiquer et valoriser les bonnes pratiques 
environnementales 

• Conception, mise œuvre et évaluation d’un projet 

d’animation :  
- Transposer la connaissance du territoire en thème 
d’information, de sensibilisation et d’éducation à 
l’environnement 

- Superviser des projets liés à l’environnement sur le 
territoire avec de multiples partenaires internes et externes 

• Mise en place de projets environnementaux :  
- Organiser et animer des réunions 
- Participer à l’élaboration et au suivi de l’avancement des 

projets 
- Participer à la gestion administrative et financière des 

projets 
- Etre le réfèrent « lois et règlementations 

environnementales » 

• Suivi des risques environnementaux, sanitaires et du bien-

être animal 


